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- Ecchymose : hémorragie localisée due à une infiltration sanguine dans la 
peau, les muqueuses ou séreuses (Tache bleu-noir régressant en passant par 
des teintes ocres puis jaune).

- Hématome : épanchement de sang situé dans un tissu ou un organe ou entre 
2 structures.

- Dermabrasions : lésion aiguë de la peau étendue ne dépassant pas 
l’hypoderme.

- Contusion : broiement d’un tissu sans rupture de la surface de la peau ou de 
l’organe.

- Viol : «Acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis 
sur la personne d’autrui avec violence, contrainte, menace ou surprise» (Code 
Pénal, art. 222-223).

- Agression sexuelle : “toute atteinte sexuelle commise avec violence, 
contrainte, menace ou surprise” (Code Pénal, art. 222-22 et suiv.).

- Excision : Mutilation génitale féminine consistant en l’ablation de la partie 
externe du clitoris et de son capuchon.

- Demande d’asile : Personne demandant à obtenir son admission sur 
le territoire d’un Etat en qualité de réfugié et attendant que les autorités 
compétentes statuent sur sa requête.

- ITT (Incapacité Totale de Travail) : unité de mesure pour quantifier les 
blessures subies par une victime.

- Certificat médical initial : constat médico-légal permettant d’attester devant 
la justice du préjudice subi par la victime.
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Merci aux étudiants qui ont rédigé ces fiches, 

ainsi qu’aux relecteurs !
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